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Regeste

ERREUR, BEAUX-PARENTS{PARENTS DU CONJOINT}, ENFANT DU CONJOINT,
ACTE D'ORDRE SEXUEL, ACTE D'ORDRE SEXUEL SUR UN INCAPABLE DE
DISCERNEMENT, ERREUR SUR LES FAITS{DROIT PÉNAL}, ERREUR SUR LES
FAITS{EN GÉNÉRAL} | 13 al. 1 CP, 191 ch. 1 CP, 10 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les forme et délai légaux (art. 399 CPP) par une partie ayant qualité à recourir
contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1
CPP), l'appel est recevable.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (Luzius Eugster, in: Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
2011, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en
instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement du recours (art. 389 al.

E. 3
L’appelant, qui ne conteste pas la matérialité des faits, fait valoir une erreur sur les faits en
raison d’un état d’ivresse avancé le jour des événements qui l’aurait amené à se tromper de
chambre à coucher, pensant avoir rejoint son épouse. Il soutient que le doute sur l’existence
de cette confusion devrait lui être favorable.

E. 3.1.1
Agit sous l'emprise d'une erreur sur les faits au sens de l’art. 13 al. 1 CP, celui qui n'a pas
connaissance ou qui se base sur une appréciation erronée d'un élément constitutif d'une
infraction pénale. L'intention délictuelle fait ainsi défaut. L'auteur doit être jugé selon son



appréciation erronée, si celle-ci lui est favorable (ATF 129 IV 238 c. 3.1, JdT 2005 IV 87).

E. 3.1.2
L’art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le Tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Le tribunal se fonde sur l’état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des
doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3).
S'agissant plus précisément de l'appréciation des preuves et de l'établissement des faits, il
s’agit de l’acte par lequel le juge du fond évalue librement la valeur de persuasion des
moyens de preuve à disposition et pondère ces différents moyens de preuve afin de parvenir
à une conclusion sur la réalisation ou non des éléments de fait pertinents pour l’application
du droit pénal matériel. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices ; en
cas de versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres
termes, ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure
pénale suisse, Bâle 2011, n. 34 ad art. 10 CPP; Kistler Vianin, in : Commentaire romand,
Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, nn. 19 ss ad art. 398 CPP, et les références
jurisprudentielles citées). Le principe de l'appréciation des preuves interdit d'attribuer
d'entrée de cause une force probante accrue à certains moyens de preuve, comme par
exemple des rapports de police (TF 1P_283/2006 du 4 août 2006 c. 2.3). Toute force
probante ne saurait en revanche d'emblée être déniée à un tel document. Celui-ci est en
effet, par sa nature, destiné et propre à servir de moyen de preuve dans la mesure où le
policier y reproduit des faits qu'il a constatés et il est fréquent que l'on se fonde, dans les
procédures judiciaires sur les constatations ainsi transcrites (TF 6S_703/1993 du 18 mars
1994 c. 3b ; CREP 8 janvier 2013/10). Lorsque l'autorité a forgé sa conviction sur la base
d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de
ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des
preuves doit être examinée dans son ensemble. Le principe in dubio pro reo est violé si le
juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables au prévenu sur lesquels, compte
tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement,
éprouver des doutes; on parle alors de doutes raisonnables (ATF 120 Ia 31 c. 2c; TF
6B_831/2009 du 25 mars 2010 c. 2.2.2). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et
théoriques ne suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude
absolue ne peut être exigée. Bien plutôt, il doit s’agir de doutes importants et irréductibles,
qui s’imposent au vu de la situation objective (ATF 127 I 38 c. 2a ; cf. aussi, quant à la
notion d’arbitraire, ATF 136 III 552 c. 4.2).

E. 3.2
Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, une erreur sur les faits de la part de
l’appelant doit être écartée.

E. 4
En définitive, l’appel, qui n’invoque aucun autre argument, doit être rejeté et le jugement
attaqué confirmé, la peine prononcée, examinée d’office, étant adéquate. Vu l’issue de la
cause, les frais d’appel, constitués de l’émolument de jugement, par 1’280 fr. (art. 21 al. 1
TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010;
RSV 312.03.1]) seront mis à la charge de l’appelant qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).



Outre l'émolument, ces frais comprennent l’indemnité allouée au conseil d’office de
B.________, qui peut être arrêtée à 1’112 fr. 60, TVA et débours inclus, conformément aux
indications figurant sur la liste des opérations produite aux débats d’appel. L’appelant ne
sera tenu de rembourser le montant de l’indemnité en faveur du conseil d’office prévue
ci-dessus que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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